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MINISTERE DU TRANSPORT

NOMINATIONS

Par décret n° 99-184 du 21 janvier 1999.
Monsieur Taïeb Arbi Sassi, ingénieur des travaux, est chargé

des fonctions de directeur régional du transport du gouvernorat de
Kairouan au ministère du transport.

Par décret n° 99-185 du 21 janvier 1999.
Monsieur Hatem Baccour, ingénieur principal, est chargé des

fonctions de chef de service de l'agrométéorologie à l'institut
national de la météorologie relevant du ministère du transport.

MINISTERE DE LA SANTE PUBLIQUE

NOMINATION

Par décret n° 99-186 du 21 janvier 1999.
Monsieur Souki Amor, inspecteur central des services

financiers, est chargé des fonctions de sous-directeur financier et
comptable à l'hôpital Fattouma Bourguiba de Monastir au
ministère de la santé publique.

Liste des agents à promouvoir au grade

 d'attaché de la santé publique  au titre de l'année 1995

1 - Sadok Mezni,

2 - Hassen Sahraoui.

Liste des agents à promouvoir au grade

 d'attaché de la santé publique  au titre de l'année 1996

1 - Dalila Nouira née Chaouali,

2 - Abdelhak Haffani,

3 - Nour El Houda Madjaji.

MINISTERE DE L'ENSEIGNEMENT
SUPERIEUR

NOMINATION

Par décret n° 99-187 du 21 janvier 1999.
Monsieur Mohamed Tahar Chaouat, professeur principal de

l'enseignement secondaire, est chargé des fonctions de secrétaire
principal d'université pour exercer les fonctions de sous-directeur
des affaires administratives et financières à l'université de droit,
d'économie et de gestion de Tunis.

MINISTERE DE L'EQUIPEMENT
ET DE L'HABITAT

Décret n° 99-188 du 11 janvier 1999, portant approbation
du cahier des charges générales du partenariat entre les
opérateurs publics et les propriétaires  des immeubles
situés à  l'intérieur des périmètres d'intervention
foncière  pour la réalisation des programmes
d'aménagement et d'équipement, de réhabilitation ou de
rénovation urbaine.

Le Président de la République,

Sur proposition du ministre de l'équipement et de l'habitat,

Vu le code de l'aménagement du territoire et de l'urbanisme
promulgué par la loi n° 94-122 du 28 novembre 1994 et
notamment son  article 36,

Vu l'avis des ministres de l'intérieur, des domaines de l'Etat et
des affaires foncières, de l'industrie et du tourisme et de l'artisanat,

Vu l'avis du tribunal administratif,

Décrète : 

Article premier. - Est approuvé le cahier des charges générales
annexé au présent décret et relatif au partenariat entre les
opérateurs publics et les propriétaires des immeubles situés à
l'intérieur des périmètres d'intervention foncière pour la réalisation
des programmes d'aménagement et d'équipement, de réhabilitation
ou de rénovation urbaine.  

Art. 2. -  Les ministres de l'intérieur, des domaines de l'Etat et
des affaires foncières, de l'équipement et de l'habitat, de l'industrie
et du tourisme et de l'artisanat sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent décret qui sera publié au
Journal Officiel  de la République Tunisienne.

Tunis, le 11 janvier 1999.

Zine El Abidine Ben Ali

ANNEXE
Cahier des charges générales du partenariat

entre les opérateurs publics et les propriétaires des
immeubles situés à l'intérieur des périmètres d'intervention

foncière  pour la réalisation des programmes
d'aménagement et d'équipement, de réhabilitation 

ou de rénovation urbaine

CHAPITRE PREMIER

Dispositions générales 

Article premier. - Définitions

On entend par "partenariat" la participation des prorpiétaires
des immeubles situés à l'intérieur d'un périmètre d'intervention
foncière avec l'opérateur public concerné à la réalisation d'un
programme d'aménagement et d'équipement, de réhabilitation ou
de rénovation urbaine, à l'intérieur dudit périmètre, et ce, en vertu
d'une convention conclue entre les parties concernées.

On entend par "opérateur public" l'Etat ou une collectivité
locale ou l'une des agences foncières créées par la loi n° 73-21 du
14 avril 1973, relative à l'aménagement des zones touristiques,
industrielles et d'habitation et les textes qui l'ont modifiée ou
complétée ou l'agence de réhabilitation et de rénovation urbaine
créée par la loi n° 81-69 du 1er août 1981, au profit duquel sera
délimité un périmètre d'intervention foncière afin de réaliser un
programme d'aménagement et d'équipement, de réhabilitation ou
de rénovation urbaine.

On entend par "partenaire" tout propriétaire d'un immeuble ou
partie d'immeuble situé à l'intérieur d'un périmètre d'intervention
foncière, par lequel il participe avec l'opérateur public à la
réalisation d'un  programme d'aménagement et d'équipement, de
réhabilitation ou de rénovation urbaine à l'intérieur dudit
périmètre.

On entend par "travaux de lotissement" les travaux nécessaires
à l'aménagement et à l'équipement du lotissement, tels que définis
par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Objet du cahier des charges :

Le présent cahier des charges fixe l'objet et les conditions du
partenariat ainsi que les obligations des opérateurs publics et
celles des partenaires à la réalisation de programmes
d'aménagement et d'équipement, de réhabilitation ou de
rénovation urbaine.


